
PORT DU MASQUE 
OBLIGATOIRE

de 6h à minuit

À PROXIMITÉ DES ÉTABLISSEMENTS  
SCOLAIRES ET CRÈCHES

TOUTES LES INFORMATIONS  
SUR WWW.UZES.FR

dans un rayon de 30 mètres des entrées et sorties 
des crèches, établissements scolaires, écoles, collèges et lycées

par arrêté préfectoral

SOUS PEINE D’AMENDES
Ville Uzès : protégez-vous - protégez les autres

À 
PARTIR 

DE 
11 ANS


